
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ÉCOLE RÉGIONALE POST-UNIVERSITAIRE D’AMÉNAGEMENT ET DE 

GESTION INTEGRÉS DES FORÊTS ET TERRITOIRES TROPICAUX 

- ÉRAIFT - 

Centre de Catégorie II sous les auspices de l’UNESCO 

L’ERAIFT participe à la session extraordinaire du Comité de Pilotage de la Stratégie Nationale relative à la 

Foresterie Communautaire en République Démocratique du Congo  

Du 19 au 21 Avril 2023 

 
L’ERAIFT a participé  à la session extraordinaire du Comité de Pilotage (COPIL) de la Stratégie Nationale relative à la 

Foresterie Communautaire (SNFC) en République Démocratique du Congo (RDC), tenue du 19 au 21 avril 2023 à Kinshasa 

dans la salle de la galerie Délice de Léon Hôtel. Cette réunion a été organisée par le Ministère de l’Environnement et 

développement Durable (MEDD) sous la supervision technique de la division nationale de la foresterie communautaire.  

Cette session s’inscrit dans le cadre du mandat principal du COPIL de la SNFC, celui d’évaluer la mise en œuvre du processus 
de la foresterie communautaire en RDC. L’objectif poursuivi par ces assises est de procéder à la préparation de l’évaluation 
du processus de la foresterie communautaire en RDC dans sa phase expérimentale. Elle a réuni plusieurs acteurs, membres 
attitrés du COPIL et autres invités, notamment : l’ERAIFT, les agents et cadres de différentes directions du MEDD, les 
délègues des Ministères de l’Aménagement du Territoire, du Développement Rural, de l’Agriculture et des Affaires foncières, 
la FIB, la FEC, les partenaires techniques et financiers (GIZ, USAID, RFUK, RFN) et les organisations de la société civile 
représentées par les  ONG environnementales.   

Au cours de cette session extraordinaire, les délegués au COPIL ont traité les dossiers ci-après : (1) Etat des lieux de la mise 

en œuvre des décisions du premier COPIL (septembre 2021) ; (2) la fiche d’identification et d’enregistrement des ONGs 

agrées et personnes physiques ou morales oeuvrant dans le secteur de la foresterie communautaire en RDC (3) la feuille de 

route pour l’évaluation de la mise en œuvre de la SNFC. A l’issue des présentations suivi des disussions, le COPIL a pris seize 

(16) recommandations coulées sous forme des décisions.   

L’ERAIFT remercie Son Excellence Madame la Ministre d’Etat, Ministre de l’Environnement et Développement Durable et 

les partenaires techniques et financiers au MEDD (GIZ, USAID, RFUK et RFN) pour leur  confiance renouvelée  à cette 

deuxième réunion du COPIL 

 
 


